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n on export taxes, subject
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article 314
des produit
ainsi au'il

les taxes à l'exportation, à l'excep-
itaires de base dans le cas du Mexi-
mcé à l'annexe 314.
:s restrictions à l'exportation peuvent
pénuries d'approvisionnement, pour
i des ressources naturelles lorsque la
imation intérieures font aussi l'objet
le cadre de programmes nationaux
L'article 315 reprend la disposition

les restrictions à l'exportation visant
at réduire la proportion des produits
en vertu d'un contrat conclu avec
et à l'approvisionnement total en ces
nt à la proportion exportée au cours
tative précédant l'imposition de la
strictions ne doivent nas entraîner
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